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6. Si un pays exportateur quelconque ou un pays importateur quelconque
Lit remarquer au Comité exécutif qu'un prix équivalent établi conformément
ix dispositions des paragraphes 2, 3 ou 5 du présent article n'est plus, à la
imière des tarifs de transport, des taux de change, des primes ou des escomptes
i vigueur, un prix équitable, le Comité exécutif examine la question et peut,
i consultation avec le Comité consultatif des équivalences de prix, opérer
1 ajustement qu'il juge souhaitable.

7. En fixant les prix minimum et maximum équivalents, par application
as paragraphes 2, 3, 5 ou 6 ci-dessus, on n'opérera aucun ajustement de prix
raison de différences de qualité qui aurait pour effet de fixer les prix mini-
um et maximum équivalents du blé, quels que soient ses définition, variété,
itégorie ou type, à un niveau plus élevé que le prix de base minimum ou
.aximum, suivant le cas, stipulé au paragraphe 1 ci-dessus.

8. S'il s'élève une contestation sur le montant de la prime ou de l'escompte
)proprié en cas d'application des dispositions des paragraphes 5 et 6 du présent
ticle en ce qui concerne toute définition de blé stipulée aux paragraphes 2 ou 3
1 reconnue en vertu du paragraphe 5 du présent article, le Comité exécutif,
i consultation avec le Comité consultatif des équivalences de prix, tranche le
.fférend à la demande du pays exportateur ou du pays importateur intéressé.

9. Toutes les décisions du Comité exécutif prises en vertu des dispositions
as paragraphes 5, 6 et 8 du présent article lient tous les pays exportateurs

tous les pays importateurs, étant entendu que tout pays qui se considère
_savantagé par l'une quelconque de ces décisions peut demander au Conseil
i reconsidérer cette décision.

ARTICLE VII

Stocks

1. Afin d'assurer des fournitures de blé aux pays importateurs, chaque
lys exportateur s'efforcera de maintenir, à la fin de son année agricole, les
ocks de blé de l'ancienne récolte à un niveau suffisant pour permettre l'exécu-
on certaine, au cours de toute année agricole, de ses engagements au titre


